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     SOUDEILLES, le 07 décembre 2018

 Madame, Monsieur,

 J'ai l'honneur de vous inviter à assister à la réunion du conseil municipal ordinaire qui
aura lieu à la Mairie de SOudeilles, le 13 décembre 2018, à 18h00 et dont vous voudrez
bien trouver l'ordre du jour ci-dessous :

01 - Mission assistance technique voirie 2019
02 - Assurance personnel communal

03 - Convention d'installation, de gestion, d'entretien et de remplacement de lignes de
communication electroniques à très haut débit en fibre optique.

04 - Tarifs cantine
05 - Taux imposition 2019

06 - Tarifs location salle des fêtes
07 - Loyers 2019

08 - Tarifs eau 2019
09 - Tarifs assainissement 2019

10 - Tarifs gîtes 2019

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

Maire, M. Jean-François LAFON

Madame, Monsieur 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
Séance du 13 décembre 2018

L'an deux mil dix huit, le treize décembre, à 18h00, le Conseil Municipal de la commune de
SOUDEILLES, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de
ses séances, après convocation légale, sous la présidence de M. Jean-François LAFON.

Étaient présents : M. Jean-François LAFON, M. Gilles ROUCHES, M. Pascal DRUON, Mme Mireille
HOWSON, Mme Yvonne MAGNE.

Étaient absents excusés : Mlle Amélie BATTEJAT, Mme Joëlle CHABRERIE, M. Benoit MAZE.

Étaient absents non excusés : M. Thomas MIGNAUT.

Procurations : M. Benoit MAZE en faveur de M. Jean-François LAFON.

Secrétaire : M. Pascal DRUON.

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-038 : Mission assistance technique voirie 2019

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de retenir CORREZE INGENIERIE pour la mission
d'assistance technique pour le programme de le voirie2019

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de retenir CORREZE INGENIERIE pour la
mission tel que défini ci-dessus.

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-039 : Assurance personnel communal

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que le contrat d’assurance couvrant les risques
statutaires du
personnel communal arrivant prochainement à échéance, il convient de prévoir les modalités d’un
nouveau contrat.

Considérant le contenu des propositions, Monsieur le Maire propose de retenir la proposition de la
C.N.P.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
- de retenir la proposition de la C.N.P et de conclure avec cette société un contrat pour la couverture
des risques statutaires du personnel prenant effet à compter du 1er janvier 2019 et pour une durée de
1 an,
 - d’autoriser le Maire à signer le contrat d’assurance avec la C.N.P.

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-040 : Convention d'installation, de gestion, d'entretien et de
remplacement de lignes de communication electroniques à très haut débit en fibre optique.
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Monsieur le Maire présente à l'assemblée une convention établie par le Syndicat Mixte DORSAL
définissant les conditions d'installation, de gestion, d'entretien et de remplacement des "Lignes" à très
haut débit en fibre optique permettant de desservir un ou plusieurs utilisateurs finals dans les
ensembles immobiliers appartenants à la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
- approuve cette convention,
- autorise Monsieur le Maire à signer la convention.

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-041 : Tarifs cantine

Le Conseil Municipal fixe les tarifs du repas de la cantine scolaire à compter du 1er janvier 2019
comme suit :
 - repas enfant : 2,75€
 - repas adulte : 3,45€

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-042 : Taux imposition 2019

Le Conseil Municipal vote les taux d’imposition des taxes locales directes pour 2019 comme suit :
- taxe d’habitation : 4,70%
- taxe foncière bâti : 5,16%
- taxe foncière non bâti : 75,11%

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-043 : Tarifs location salle des fêtes

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les tarifs de location de la salle des fêtes à compter
du 01 janvier 2019 comme suit :
Associations : gratuit
Particuliers domiciliés sur la commune : 60€
Particuliers hors commune : 200€
Caution : 300€
Caution nettoyage : 50€
Electricité (kw) : 0,15€

Un accompte de 50% du montant de la location sera demandé à la réservation de la salle.

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
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0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-044 : Loyers 2019

Le Conseil Municipal décide de ne pas appliquer d’augmentation sur les différents loyers à compter du
1er janvier 2019, à savoir :
- Bâtiment école :
  * loyer BELLANGER - FROMENTEIL : 367€
 * loyer RICHARD : 450€ * studio : 180€
- maisons :
 * loyer DUBUISSON : 427€
 * loyer RAFAËL : 550€
 * loyer SALLAT : 471€

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-045 : Tarifs eau 2019

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les tarifs d’eau, comme suit à compter du 1er janvier
2019 :
- abonnement eau : 57€
- mètre cube : 0,72€
- métre cube agricole : 0,45€

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-046 : Tarifs assainissement 2019

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les tarifs d’assainissement, comme suit à compter
du 1er janvier 2019 :
- abonnement : 60€
- métre cube : 0,85€

.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________

DÉLIBÉRATION N° MA-DEL-2018-047 : Tarifs gîtes 2019

Le Conseil Municipal fixe les tarifs des gîtes ruraux pour l'année 2019 de la façon suivante :

GITE Semaine juillet-Août mois semaine week end
plus consommation électrique : 0,15€ le kw

4 personnes 340 € 340€ 100€ 70€
5 personnes 370€ 370€ 120€ 80€
7 personnes 450€ 450€ 150€ 90€
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.

6 VOTANTS
6 POUR
0 CONTRE
0 ABSTENTION

________________________________________________________
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Récapitulatif des délibérations prises :

MA_DEL_2018_038 : Mission assistance technique voirie 2019
MA_DEL_2018_039 : Assurance personnel communal
MA_DEL_2018_040 : Convention d'installation, de gestion, d'entretien et de remplacement de lignes de communication
electroniques à très haut débit en fibre optique.
MA_DEL_2018_041 : Tarifs cantine
MA_DEL_2018_042 : Taux imposition 2019
MA_DEL_2018_043 : Tarifs location salle des fêtes
MA_DEL_2018_044 : Loyers 2019
MA_DEL_2018_045 : Tarifs eau 2019
MA_DEL_2018_046 : Tarifs assainissement 2019
MA_DEL_2018_047 : Tarifs gîtes 2019
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Signatures des membres présents :

M. Jean-François
LAFON (Président de

séance)
M. Gilles ROUCHES

M. Pascal DRUON
(Secrétaire de séance) Mme Mireille HOWSON

Mme Yvonne MAGNE Mlle Amélie BATTEJAT ABSENT EXCUSÉ

Mme Joëlle
CHABRERIE ABSENT EXCUSÉ M. Benoit MAZE

ABSENT EXCUSÉ
(Pouvoir M.

Jean-François LAFON)

M. Thomas MIGNAUT ABSENT

Séance du 13/12/2018 clôturée à 20h30


